
SEZANNE 

Sézanne se trouve dans la Marne, qui est l’un des quatre départements de la région Champagne-

Ardenne qui fait elle-même partie de la grande région du « Grand-Est ». 

Elle se situe à : 

• 110 km à l’est de Paris 

• 70 km au sud de Reims et au nord de Troyes, 

• 50 km de Châlons-en-Champagne (préfecture) 

• 240 km de Metz, 

• 200 km de Nancy 

• 340 km de Strasbourg. 



Un bourg centre où il fait bon vivre. 
 

Avec ses 4 881 habitants, Sézanne est une petite ville, beaucoup diraient même « un village ».  

En fait, c’est tout simplement un bourg centre en milieu rural, le cœur de la vie et de l’activité des habi-

tants de la cité et des communes environnantes, un chef-lieu de canton dynamique. 

Sézanne offre un cadre de vie agréable et dynamique, que plusieurs distinctions et labels sont venus re-

connaître ces dernières années. 

 Fin 2017, Sézanne a été homologuée en tant que Petite Cité de Caractère.  

 Elle fait par ailleurs partie de la Mission Coteaux, Maisons et Caves de Champagne, dans le 

cadre du classement au patrimoine mondial de l’UNESCO.  

 Elle est également, depuis décembre 2021, labellisée en tant que Commune Nature (avec 3 

libellules).  

 La Ville a obtenu il y a quelques mois le label  « Terre de Jeux 2024 ».   

Sézanne a de nombreux services et équipements, pour le quotidien ou pour les loisirs, pour les petits et 

les grands, pour les plus jeunes comme pour les anciens.  

• Il y a des écoles maternelles et primaires, une cité scolaire qui regroupe collège, lycée et lycée 

professionnel, un hôpital, des médecins, des pharmacies, un laboratoire d’analyses et des cabi-

nets infirmiers, des maisons de retraite, des commerces de proximité et des grandes surfaces, 

des garages, des entreprises diversifiées, et des artisans, et le marché deux fois par semaine. 

• Il y a la crèche pour les tout jeunes enfants, le centre de loisirs pour l’accueil périscolaire et pen-

dant les vacances, des services pour le maintien à domicile des personnes âgées, ou pour l’aide 

aux personnes en difficulté. 

• Il y a la poste, des banques et des assurances, et le centre des finances locales, sans oublier la 

mairie. 

• Il y a des cafés, des hôtels et des restaurants, et un camping. 

• Il y a des stades (foot, rugby, athlétisme), deux piscines, une maison des sports, des courts de 

tennis, un skate park, et un parcours de santé. 

•  Il y a une médiathèque, une école de musique, et un cinéma.  

• Il y a un riche tissu associatif (culture, sports, loisirs, histoire locale, structures caritatives ou 

d’insertion, organisations patriotiques…).  








